
programme s'applique

Cursus à temps plein Crédits

Semestre 1 Semestre 1 Semestre 2 Semestre 3 Semestre 4 Semestre 5 Semestre 6 Semestre 7 Semestre 8

Cours obligatiores

Audit Externe 6

Compta Instruments Financiers 3

Contrôle Stratégique 6

Evaluation d'Entreprise 3

Financial Analysis - Credit 3

Fiscalité de l'Entreprise 3

Normes comptables intl IFRS 3

Séminaire Restruct. Financ. 3

Semestre 2

Cours obligatoires

Advanced Cost Accounting 3

Advanced Group Accounting 3

Analyse Financière Marché 3

Audit Systèmes d'Information 3

Diagnostic Syst.Contrôle Gestion 3

Finance d'Entreprise Appliquée 6

Fiscalité Avancée & Séminaire 6

Séminaire IFRS 3

Semestre 3

Cours obligatoires

Audit Institutions Financières 3

Empirical Research in Acc Semin 3

Managmt Control & Cost Acctg 3

Séminaire d'Audit 3

Théorie de l'Info.Comptable 6

A option :

Contrats Internationaux 3

Earnings Mgmt Creative Actg 3

Ethics in Actg & Finance 3

Fiscalité Internationale 3

New Actg Concepts 3

Semestre 4

Mémoire (acad. ou stage) 30

Le mémoire ne peut être déposé et défendu avant d'avoir réussi 90 crédits de cours. Il peut toutefois être entrepris plus tôt et défendu ultérieurement.

Les cours offerts aux semestres 1 et 2 à temps plein doivent être validés avant d'entreprendre les cours du semestre 3 (Règlement).

A moins de modifications du Règlement, les cours du semestre 3 à temps plein doivent donc être reportés aux semestres 5 et 7 à temps partiel.

Règlement d'études: La série obligatoire du 1er semestre (temps plein) est répartie sur les semestres 1 et 3 à temps partiel. Les cours du 2ème semestre

(temps plein) sont répartis sur les semestres 2 et 4 à temps partiel. La disposition de l'art. 12.4 prévoyant que l'inscription aux examens du 3ème semestre et suivants

(temps plein) n'est possible que si l'étudiant a préalablement satisfait aux exigences de réussite des 60 crédits obligatoires de la première année, doit se comprendre 

comme suit pour les étudiants à temps partiel. L'inscription aux examens du 5ème semestre et suivants n'est possible que si l'étudiant a préalablement satisfait aux  

exigences de réussite des 60 crédits obligatoires des semestres 1 à 4.

MScCCF (Comptabilité, Contrôle et Finance) - 120 crédits - Cursus à temps partiel

Conformément à la Directive 3.12 de la Direction en matière d'études à temps partiel (50%) pour les Maîtrises universitaires, le cursus

d'un étudiant inscrit à temps partiel est le même que celui d'un étudiant inscrit à temps plein. Les délais d'études sont cependant

aménagés de manière à permettre de réaliser les études en 10 semestres au maximum. Pour le reste, le Règlement d'études du

Cursus à temps partiel

Chaque cours est semestriel. Les étudiants suivent les cours dans la ou l'une des zones grises correspondantes

Une certaine flexibilité est accordée dans le choix du semestre

Semestres impairs = automne, semestres pairs = printemps

NB. La liste des cours est sujette à changement
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